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Même si cette agitation présente 
des inconvénients, j’ai appris à en 
tirer profit dans le cadre de mon 
travail et à travailler sans relâche 
pour améliorer les processus de 
surveillance des placements et de 
montage des portefeuilles que je 
gère pour les Solutions de 
portefeuille Scotia. Voici ce que 
mes voyages m’ont appris :

Le monde est vaste  Ma soif 
de l’aventure m’a amenée dans 
plusieurs pays, mais chaque fois 
que j’arrive dans un nouvel 
endroit, je suis frappée par la 
grande diversité du monde. 
Prenons la nourriture, par exemple, 
puisqu’il s’agit d’un aspect crucial 
de mon expérience. Je pense 
notamment à la grande variété de 
plats de cari, qui sont apprêtés 
différemment d’un continent à 
l’autre selon une combinaison 
unique d’épices locales. C’est en 
découvrant mon nouveau plat 
favori que je constatais que le 
précédent pouvait être amélioré. 

Le même principe s’applique à la 
création de portefeuilles de 
placement. Je ne peux pas me 
contenter du statu quo dans mon 
approche visant une diversification 
optimale. Moi et mon équipe 
travaillons d’arrache-pied pour 
tester des modèles de placement 
visant à accroître la diversité et à 
atténuer les risques de 
concentration non intentionnels 
dans un pays, un secteur ou un 
titre. Puisque les taux d’intérêt et la 
croissance économique mondiale 
demeurent faibles, les marchés 
sont plus étroitement liés et les 
périodes de volatilité semblent 
survenir plus fréquemment, ce qui 
m’oblige à sortir des sentiers 
battus pour gérer adéquatement 
les risques et dénicher des 
occasions. Par exemple, il est 
possible que j’intègre des 
approches de placement 
alternatives telles qu’investir dans 
les secteurs de croissance élevée 
des marchés émergents ou des 
«marchés frontières».

Ce que mes voyages 
m’ont appris sur la 
gestion de Solutions 
de portefeuille Scotia
Je m’ennuie facilement et je deviens agitée si je 
reste trop longtemps à la maison. J’aime voyager 
et plus l’endroit est exotique, plus je m’y plais. 

Par Judith Chan
Première directrice, Solutions de portefeuille
Banque Scotia

« Pour gérer les 
risques et dénicher 
des occasions, je 
dois sortir des 
sentiers battus. »

Faire mieux avec moins  
J’ai paniqué lorsque le guide de 
notre randonnée de quatre jours à 
Machu Picchu au Pérou nous a dit 
que le poids des bagages de 
chaque personne était limité à 15 
livres. À lui seul, mon vieux sac de 
couchage d’hiver pesait cinq livres! 
J’ai dû examiner minutieusement 
tous mes articles et déterminer 
lesquels étaient véritablement 
essentiels. J’ai fait mes bagages 
trois fois avant de respecter la 

limite de poids! Depuis ce jour, je 
«voyage léger». Le parallèle avec 
la création de Solutions de 
portefeuille Scotia ne peut pas être 
plus clair. J’analyse soigneusement 
chaque placement et je 
sélectionne seulement les 
composantes critiques qui 
respectent les paramètres de 
risque de chaque portefeuille.

Les gens sont ce qui 
compte le plus  Selon moi, la 
différence entre un touriste et un 
voyageur, c’est que ce dernier 
apprend à connaître les habitants 
des endroits qu’il visite. Au fil des 
ans, j’ai rencontré toutes sortes de 
personnages colorés : un 
octogénaire qui transportait sur 

(suite à la p. 2)
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Voyages — suite

une montagne, pieds nus mais le 
sourire au visage, une armoire en 
bois de près de deux mètres; un 
pilote de parapente avec qui je me 
suis projetée dans les airs pour 
effectuer une descente en spirale 
même après lui avoir dit que je 
venais de manger un dîner 
complet. Ces personnes restent 
gravées dans ma mémoire 
longtemps après mon retour, bien 
davantage que les images, les sons 
et les odeurs.

Dans mon travail aussi j’ai 
rencontré toutes sortes de 
gestionnaires de portefeuille. Bien 
que les évaluations quantitatives 
de leur approche de placement 
soient essentielles dans le cadre de 
notre processus de contrôle 
diligent, l’évaluation qualitative 

l’est encore plus. L’approche de 
l’investisseur milliardaire Warren 
Buffett est la suivante : 
«Recherchez trois qualités chez 
une personne – l’intelligence, le 
dynamisme et l’intégrité. S’il 
manque la dernière, ne vous 
donnez même pas la peine de 
vérifier si elle possède les deux 
premières.» Il n’est pas toujours 
évident d’évaluer l’intégrité d’une 
personne, mais j’essaie toujours de 
cerner les qualités et les visées des 
gestionnaires de portefeuille. La 
persévérance et la discipline, 
comme celles démontrées par 
l’homme de 80 ans, sont 
primordiales. La satisfaction des 
attentes des clients est aussi d’une 
importance capitale, ce que mon 
pilote de parapente n’a pas 
compris.

Il va sans dire que les clients qui 
investissent demeurent ma priorité 
absolue. Il m’incombe également 
de m’assurer que les gestionnaires 
de portefeuille avec qui je 
collabore comprennent les besoins 
de nos épargnants. Un conseiller 
m’a récemment parlé de clients 
qui nous ont confié le produit total 
de la vente de leur ferme. Ils 
étaient nerveux au départ compte 
tenu de la volatilité des marchés 
plus tôt dans l’année, mais 
satisfaits de leurs placements en 
bout de ligne. Dernièrement, ils 
ont remercié le conseiller pour le 
rendement de leur placement. 
Voilà ce qui me motive à continuer 
de faire en sorte que les Solutions 
de portefeuille Scotia répondent 
aux attentes des clients et les 

aident à atteindre leurs objectifs 
financiers à long terme.

Le parcours est 
important Les voyages 
procurent l’espace et le temps 
requis pour la découverte de soi. 
Personne d’autre ne peut le faire 
à notre place. Lorsqu’on pense 
aux voyages et à la vie en 
général, on a tous une 
destination en tête. Or, le 
parcours est tout aussi important 
– qu’on préfère y aller de façon 
lente et graduelle ou qu’on soit à 
l’aise de prendre un risque plus 
élevé en contrepartie d’un gain 
potentiellement supérieur. Alors, 
découvrez ce qui vous importe le 
plus, tracez votre parcours et 
continuez de voyager!   

P l a c e m e n t s

Paroles de sages
La dernière année a été sans doute l’une des plus mouvementées pour les marchés depuis un certain temps.  
Plusieurs défis et occasions se dessinent à l’aube de 2017. Nous avons recueilli les commentaires de nos gestionnaires 
de portefeuille les plus chevronnés à propos de l’année à venir.

Alors que 2016 tire à sa fin, notre priorité est d’appliquer un processus de 
placement fondamental en tenant compte de certains aspects importants du 
marché afin de distinguer les occasions réelles (qui généreront des flux de 
trésorerie accrus et amélioreront la valeur d’entreprises de qualité supérieure) 
de la frénésie des marchés. Aujourd’hui, nous nous intéressons notamment aux 
baisses d’impôts des sociétés qui pourraient favoriser la croissance du bénéfice 
par action dans l’ensemble du marché; à la réduction des impôts des particuliers 
qui pourrait se traduire par une hausse des dépenses de consommation; à 
la volonté de renégocier des accords commerciaux qui pourrait bénéficier 
aux sociétés américaines; à l’augmentation potentielle des dépenses dans les 
infrastructures; à la hausse éventuelle de la rentabilité des banques (en raison 
du relèvement des taux d’intérêt et de l’allègement de la réglementation) et à 
la possibilité d’une inflexion à la hausse de l’inflation qui pourrait avantager les 
sociétés des secteurs de l’énergie, des matériaux et de l’industrie. Certaines de 
ces questions pourraient devenir une réalité, alors que d’autres pourraient être 
dépassées dès février 2017, tout comme les sujets importants de novembre 2016 
ne sont déjà plus d’actualité. L’équipe des actions productives de revenus est bien 
préparée et met en œuvre le processus de placement fondamental en se basant 
sur les faits et les données pour faire la distinction entre les occasions et les 
modes, et positionner adéquatement nos portefeuilles pour 2017.»

Eric Benner  
Gestionnaire de portefeuille du Fonds Scotia équilibré 
mondial et du Fonds Scotia de dividendes mondiaux 

Depuis l’élection de M. Trump, les marchés obligataires montrent clairement qu’ils 
entrevoient d’un œil favorable la réforme fiscale, la réforme de la réglementation, 
les tensions inflationnistes, les dépenses dans les infrastructures et les modifications 
potentielles des traités commerciaux. Par conséquent, il semble que les taux 
seront généralement plus élevés qu’ils ne devraient l’être. Toutefois, il est trop 
tôt pour connaître les conséquences définitives des changements possibles des 
politiques une fois qu’ils auront été entérinés par le Congrès américain. En dépit 
de la hausse possible des taux, les obligations continueront d’occuper une place 
importante dans nos portefeuilles diversifiés afin de générer des revenus modestes 
et d’atténuer l’incidence de la volatilité.

Romas Budd 
Gestionnaire de portefeuille du Fonds Scotia  
de revenu canadien et du Fonds Scotia d’obligations

En repensant à 2016, on constate que les évènements politiques qui sont 
survenus à travers le monde ont eu des dénouements improbables. Même prédire 
correctement les résultats à long terme de ces évènements n’aurait pas aidé 
les investisseurs, car la réaction des marchés a été l’inverse des prévisions des 
experts. Pour le moment, les investisseurs boursiers applaudissent les politiques du 
président désigné Donald Trump qui visent à stimuler la croissance des États-Unis.

CHRISTOPHER KALBFLEISCH  
Gestionnaire de portefeuille du Fonds Scotia 
de perspectives équilibrées
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Chaque année, de nouvelles expressions financières en vogue font leur 
apparition dans le vocabulaire courant. Voici quelques-unes de nos favorites :

E x p r e s s i o n s  f i n a n c i è r e s  d e  2 0 1 6

Oubliez Uber. Le mariage entre 
la technologie et les services 
financiers a véritablement pris 
son envol cette année, le secteur 
utilisant de nouvelles applications 
et d’autres outils numériques 
pour transformer les services 
bancaires traditionnels. Résultat? 
Une commodité accrue, et des 
délais de traitement moins longs. 
La Banque Scotia a été très 
active à cet égard au cours des 
18 derniers mois, notamment 
avec la création des «Usines 
numériques» en Amérique du 
Nord et du Sud en vue d’offrir 
une expérience numérique de 
calibre mondial à ses clients.

La victoire surprise du «Brexit» 
l’été dernier a commencé à 
s’estomper de notre mémoire à 
la suite du triomphe étonnant 
de M. Trump aux élections 
américaines. Les économistes 
ont rapidement parlé de 
«Trumpflation» ou des prévisions 
d’inflation sous la présidence 
de M. Trump et de la hausse 
subséquente des taux d’intérêt. 
En fait, les marchés semblent 
leur donner raison, car les 
rendements obligataires ont 
augmenté à la suite de son 
élection.

On ne parle plus d’un animal 
mythologique ici. À l’ère 
d’internet et des entreprises en 
démarrage, les licornes sont des 
entreprises privées d’une valeur 
de plus d’un milliard de dollars 
tandis que les entreprises en 
démarrage qui ont franchi le cap 
des dix milliards de dollars sont 
appelées des «decacorns»  
(c.-à-d., des licornes puissance dix). 

La faiblesse persistante des 
taux d’intérêt est devenue la 
«nouvelle norme» au cours des 
dernières années. De nombreux 
analystes et investisseurs ont 
prédit qu’ils demeureraient 
«plus faibles plus longtemps», 
ce qui ne signifie pas pour 
autant qu’ils resteront aussi bas 
que le taux actuel de 0,5 %, 
mais ils devraient rester sous les 
moyennes historiques (c.-à-d., 
environ 6 % de 1990 à 2016).

Trumpflation Plus faibles 
plus 
longtemps

Licorne 
(Unicorn)

FinTech  
(Entreprise de 
technologie financière) 

l a  va l e u r  d e s  c o n s e i l s

Sources : 1 Nouveaux éléments attestant la valeur du conseil financier, 2012, Jon Cockerline, Ph. D. (IFIC). 2 Rapport sur la valeur des conseils, 2012 (IFIC).

NOUVEAUX RAPPORTS
À compter de janvier 2017

Ces rapports vous aideront à 
suivre les rendements de votre 
portefeuille et les coûts qui y 
sont liés. 

» �Le rapport annuel sur les 
frais indique le montant des 
coûts des opérations, des frais 
d’administration, ainsi que des 
commissions de suivi des fonds 
communs de placement. 

» �Le rapport annuel sur le 
rendement indique les taux 
de rendement personnels 
au niveau du compte sur 
différentes périodes.

Des faits et des chiffres
La recherche sur la valeur des conseils révèle que les investisseurs qui travaillent avec 
un conseiller financier accumulent généralement un patrimoine plus important et ont 
plus confiance en leur avenir financier que ceux qui n’ont pas de conseiller.

Plus grande 
confiance en la 
réalisation d’une 
retraite à l’aise1

Accumulation d’un actif 
quatre fois plus 
important pour tous 
les niveaux de revenu1

101 000 $

24 000 $

Taux d’épargne 
deux fois  
plus élevé 
que celui des 
investisseurs sans 
services-conseils2

8,6 %
4,3 %

Avec 
services-conseils

Sans 
services-conseils

plus de chances de maintenir 
une stratégie de 
placement à long terme21,5x

Sans services- conseils

Avec services-conseils
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P l a n i f i c at i o n  f i n a n c i è r e

En quoi sont-ils différents?
Devant les deux formidables instruments de placement que sont les régimes enregistré d’épargne-retraite 
(REER) et les comptes d’épargne libres d’impôt (CELI) dont disposent les Canadiens, le débat se poursuit : 
lequel est le meilleur?

Pour la plupart des gens, il ne 
s’agit pas de préférer l’un à 
l’autre, mais plutôt de viser à 
adopter l’approche qui convient 
le mieux à leur situation 
personnelle, à leurs priorités et 
à leurs objectifs respectifs. Par 
ailleurs, tandis que les REER 
et les CELI présentent des 
avantages et des restrictions 
qui diffèrent, ils peuvent tous 
les deux servir pour le même 
objectif – la retraite.

En gardant cela en tête, voyons 
certaines différences principales 
entre un REER et un CELI :

Le tableau ci-dessus souligne certaines caractéristiques des CELI et des REER. Il est présenté à des fins d’information seulement et non pour servir à donner des conseils 
en matière de placement ou de fiscalité. Les investisseurs qui désirent obtenir des conseils en matière de placement et de fiscalité devraient pour ce faire consulter un 
conseiller professionnel.

Régime enregistré 
d’épargne-retraite (REER)

Compte d’épargne 
libre d’impôt (CELI)

Oui, elles le sont. De plus, il n’est pas 
obligatoire de réduire votre revenu 
imposable au moyen d’une déduction la 
même année que vous faites une cotisation; 
vous pouvez commencer à épargner dans 
un REER aujourd’hui, puis attendre avant 
d’utiliser la déduction pour réduire votre 
revenu imposable.

Non, les cotisations ne sont pas 
déductibles d’impôt.

Non. Vos placements sont à l’abri de l’impôt tant qu’ils sont conservés 
dans votre compte, ce qui vous permet de faire encore plus fructifier votre argent 
à long terme.

Oui, mais tout montant retiré (y compris un 
montant correspondant à des gains dégagés 
au moyen de vos placements) va être ajouté 
à votre revenu imposable pour l’année où 
le retrait aura été effectué. Une fois que 
vous avez utilisé des droits de cotisation à 
un REER, vous ne pouvez plus les réutiliser, 
même après avoir fait un retrait d’un REER.

Oui et les montants des retraits ne sont 
pas imposables. Vous pouvez même 
refaire, après un délai d’une année, une 
cotisation d’un montant identique à tout 
retrait effectué.

Vous pouvez cotiser jusqu’à 18 % de votre 
précédent revenu annuel,1 sans toutefois 
dépasser une limite de 25 370 $, plus la 
somme de vos éventuels droits de cotisation 
inutilisés3 (acquis lors d’années antérieures).

Pour 2017, vos cotisations peuvent totaliser 
un montant maximal de 5 500 $2, plus 
la somme de vos éventuels droits de 
cotisation inutilisés (lesquels peuvent être 
indéfiniment reportés).

Afin d’avoir droit à une déduction d’impôt 
pour l’année fiscale 2016, vous devez 
cotiser à votre REER d’ici le 1er mars 2017.

Il n’y a pas de date limite pour cotiser 
à un CELI.

Vous devez :
•   Avoir gagné un revenu au cours de 

l’année précédant la cotisation.
•	 Être résident canadien.
•	 Avoir un numéro d’assurance sociale 

(NAS) valide. Il n’y a pas d’âge minimal 
requis pour pouvoir ouvrir un REER.

Vous devez :
•   Être âgé d’au moins 18 ans ou avoir 

atteint l’âge requis pour être considéré 
comme une personne majeure dans la 
province où le compte est ouvert (selon 
l’âge le plus élevé).

•	 Être résident canadien.
•	 Avoir un NAS valide.

Vous pouvez cotiser à votre REER jusqu’à la 
fin de l’année où vous atteindrez l’âge de 71 
ans. Après avoir franchi ce cap, vous devrez 
convertir votre REER en un Fonds enregistré de 
revenu de retraite (FERR) ou acheter une rente.

Tant que vous respectez les exigences 
décrites ci-dessus, il n’y a pas d’âge 
maximal pour cotiser.

Quelle est la date 
limite pour cotiser?

Puis-je faire des 
retraits?

Mes cotisations 
sont-elles déductibles 
d’impôt?

Dois-je payer de l’impôt 
sur les gains attribuables 
à la croissance de mes 
placements?

Combien puis-je 
cotiser?

Quels critères dois-
je respecter pour  
pouvoir ouvrir un 
compte?

Quel est l’âge 
maximal pour 
cotiser?

1	 Votre maximum déductible au titre des REER est inscrit sur 
votre plus récent avis de cotisation de l’Agence du revenu 
du Canada (ARC). 

2	 Le montant maximal des cotisations à un CELI est établi 
par l’ARC pour chaque année. Le plafond annuel a été 
fixé à 5 500 $ pour les années 2017 et 2016,  à 10 000 
$ pour l’année 2015, à 5 500 $ pour les années 2013 
et 2014, puis à 5 000 $ pour chaque année de 2009 à 
2012 inclusivement. Les droits de cotisation accumulés 
d’un particulier admissible n’ayant jamais cotisé à un CELI 
auparavant totalisent 52 000 $ en 2017.

3	 Vos droits de cotisation inutilisés peuvent être reportés 
jusqu’à l’année où vous atteindrez l’âge de 71.

Les REER et les CELI ont chacun leurs avantages, mais pour pouvoir en tirer le meilleur parti, il faut prendre 
en considération votre situation globale et vos objectifs personnels.  Un conseiller de la Banque ScotiaMD peut 
examiner votre situation et vous aider à choisir la solution la plus appropriée compte tenu de votre situation.
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S e r v i c e s  b a n c a i r e s  e t  t e c h n o l o g i e

La Banque Scotia au premier rang pour ses 
fonctionnalités de ventes numériques en 2016

Une entreprise indépendante souligne que la Banque Scotia offre 
un processus de demande en ligne simple et rapide 

Voyez comme c’est facile 
de faire vos opérations en ligne.

Pour en savoir davantage sur les services 
bancaires en ligne – y compris les paiements 
et la gestion de factures, les virements de fonds, 
l’option sans papier ou la configuration des 
alertes et avis. 

Visitez www.banquescotia.com/numerique

La Banque Scotia a obtenu 
la meilleure note parmi les 
banques canadiennes pour ses 
fonctionnalités numériques de 
vente dans le rapport 2016 
Canadian Bank Digital Sales 
Functionality Benchmark de 
Forrester Research. Ce rapport 
de Forrester évalue le contenu et 
les fonctionnalités de vente de 
comptes bancaires des sites Web 
publics et applications mobiles 
des cinq plus grandes banques 
canadiennes de détail. 

Dans son rapport, Forrester 
souligne expressément que la 
Banque Scotia est la plus efficace 
parmi les cinq sociétés évaluées 

pour ce qui est de la phase de 
«découverte», c’est-à-dire l’étape 
qui détermine si le site présente 
le contenu de façon à ce qu’il 
soit facilement assimilable et 
compréhensible.

Le rapport mentionne également 
le contenu éducatif de la Banque 
Scotia, qui offre aux clients des 
liens vers des conseils bancaires, 
notamment pour réduire leurs 
frais, épargner automatiquement 
et faire fructifier leur argent. Les 
services bancaires en ligne de 
la Banque Scotia n’ont jamais 
été aussi efficaces et offrent 
une expérience améliorée et des 
fonctionnalités simples.

Voici certaines options de services 
bancaires en ligne :

Application mobile : 

Vous pouvez utiliser 
l’application mobile de la Banque 
Scotia pour vérifier le solde de vos 
comptes, virer des fonds et plus 
encore, et ce, n’importe où.

Apple Pay : 

 Nouveau mode de 
paiement innovateur qui permet 
d’effectuer des paiements sans 
contact au moyen d’un appareil 
Apple compatible. Ajoutez 
simplement à l’appli Wallet vos 
cartes de débit, de crédit ou 
prépayées admissibles de la 

Banque Scotia. Au moment de 
payer votre achat, approchez 
simplement votre iPhone du 
terminal sans contact. Lorsque 
vous entendez le bip, le paiement 
est fait.

Virement Interac† : 

Il s’agit d’un des 
moyens les plus simples 
d’envoyer et de recevoir des 
fonds en ligne. Vous pouvez 
envoyer des fonds à toute 
personne ayant un compte 
bancaire au Canada, pourvu que 
vous connaissiez son adresse 
courriel. 

†Marque déposée d’Interac Inc. La Banque de Nouvelle-Écosse, usager autorisé de cette marque.
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MD Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse, utilisée sous licence. 

13 %

10 % 

De combien d’argent les Canadiens estiment-ils 
avoir besoin pour financer leur retraite idéale? 

1 Canadien 
sur 4

prévoit prendre sa retraite 
entre l’âge de  
65 et 69 ans

65 % 

Entre 1 million $ 
et 1,9 million $

Moins de 1 
million $ 

23 %
Durée moyenne de la retraite1

19
 ans

22
 ans

Priorités à la retraite

Population Finances

31 %  Maintenir 
un niveau de vie 
confortable

33 %  Rester 
en bonne santé 
et conserver un 
mode de vie sain

12 % Voyager

Principales sources de revenu pour ceux 
qui se préparent à prendre leur retraite2

Près de 2/3 (65 %)
des Canadiens qui prévoient prendre leur retraite 
bientôt épargnent en moyenne depuis 15,5 années.

Sauf indication contraire, toutes les données proviennent du document intitulé The Canadians Saving and Investing Mindset – “The Highlights”,  
mai 2016, de Marque mondiale et Observatoire clients de la Banque Scotia.
1 Gouvernement du Canada, Agence de la consommation en matière financière du Canada, 2014 
2 Statistique Canada, Enquête canadienne sur les capacités financières, 2009 et 2014.

entre  
55 et 59 ans

11 %

entre  
60 et 64 ans

20 %

12 %

2 M$ 
ou plus

Pensions gouvernementales                      

REER/FRR                                                            

Autre

Régime de retraite de l’employeur                   34 % 

Inconnues 12 % 

31 % 

Le quart des Canadiens 
croient qu’il est encore trop tôt pour 
commencer à épargner en vue de 
leur retraite.

Ne pas avoir suffisamment d’argent 
pour subvenir à ses besoins à la retraite

Préoccupation la plus importante 
65 %

Coup d’oeil sur la retraite 

Ap  e r ç u



M a r c h é

Le moins que l’on puisse dire, c’est que les surprises n’ont pas manqué en 2016! Du Brexit aux résultats 
des élections américaines, les événements marquants qui passeront à l’histoire se sont succédé, mais les 
marchés financiers ont fait preuve de résilience.
Les principaux marchés 
boursiers ont commencé la 
nouvelle année en affichant 
des rendements positifs. Le 
Canada s’est démarqué, l’indice 
composé S&P/TSX affichant un 
gain impressionnant de 21,1 %, 
largement attribuable à l’élan 
donné par les secteurs de l’énergie 
et des matériaux. Voici un survol 
de certains des évènements les 
plus importants de 2016. 

Début d’année dans 
la continuité.

Au début de 2016, les marchés 
boursiers étaient en chute libre, 
plombé par le prix du pétrole, 
l’affaiblissement de l’économie 
chinoise, l’offre mondiale record 

et le ralentissement du commerce 
international. L’indice S&P 500 
Index perdait plus de  
10 % de janvier au début de 
février, alors que le prix du pétrole 
glissait à 26 $ le baril. Mais les 
marchés se sont vite redressés, 
à la grande surprise de leurs 
détracteurs, et ont dégagé à la 
fin de l’année des rendements 
solides.

Victoire du Brexit. 

Lorsque les citoyens britanniques 
se sont rendus aux urnes à la fin 
de juin pour décider de rester ou 
non dans l’Union européenne, 
la grande majorité des gens 
s’attendaient à ce que le pays 
opte pour le statu quo. Or, le 

camp du Brexit a triomphé et 
les marchés des capitaux (qui 
détestent les surprises) en ont subi 
le contrecoup. La poussière est 
retombée et les pertes de valeur 
initiales des actions britanniques 
ont été annulées, le marché 
boursier britannique clôturant 
l’année à de nouveaux sommets.

Les États-Unis dévoilent leur 
carte Trump. 

L’élection américaine a dominé  
la couverture médiatique aux 
États-Unis pendant toute 
l’année 2016. Elle a mené à 
une confrontation féroce et 
chaudement disputée entre les 
deux candidats, M. Trump et  
Mme Clinton. À l’instar du Brexit, 

la plupart des médias s’attendaient 
à une victoire de Mme Clinton et le 
résultat a donc pris la majorité de la 
population au dépourvu. Bien qu’il 
y ait eu une hausse de la volatilité à 
la suite de la victoire de M. Trump, 
elle s’est rapidement estompée. 
Les marchés boursiers américains 
se sont envolés et les rendements 
obligataires ont monté en flèche, 
les investisseurs s’attendant à une 
inflation plus forte («Trumpflation») 
en raison de la volonté du 
nouveau président d’augmenter 
les dépenses d’infrastructure 
et de procéder à d’importantes 
réductions d’impôts.  

Revue de l’année 2016 
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